
  

 

SAFIR 
LA JEUNESSE EN ACTION 

Présentation de l’Appel à candidatures pour les organisations de la 

société civile (OSC) 

 
Safir est un programme ambitieux en faveur de la réalisation des Objectifs de développement 
durable (ODD) et de l’inclusion économique de la jeunesse dans 9 pays d’Afrique du Nord et 
du Moyen-Orient. Soutenu par l’Union européenne, il vise à créer un environnement propice 
à l’engagement citoyen des jeunes et à favoriser le développement de projets à impact social, 
culturel et environnemental. 
 
Safir repose sur 3 piliers : le soutien à plus de 1 000 jeunes porteurs de projets ; la structuration 
et le développement d’un réseau régional d’acteurs de l’accompagnement ; et la création 
d’espaces de dialogue entre la jeunesse et les pouvoirs publics. 
 
Site internet : www.safir-eu.com 
 
Durée du projet : Mars 2020 – février 2024 
 
Pays d’intervention : Algérie, Égypte, Jordanie, Liban, Libye1, Maroc, Palestine, Syrie2, 
Tunisie 
 

Pour toute question spécifique, les candidats sont invités à contacter l’adresse mail suivante 
safireu@institutfrancais.com   
 
 

Cadre de l’appel à candidature 

 

Les organisations de la société civile offrent un environnement propice à la 
concrétisation d’actions citoyennes en faveur de la réalisation des Objectifs de 
développement durable. De plus en plus nombreuses dans les pays ciblés par le projet, elles 
sont souvent portées par des acteurs très engagés en faveur de la lutte contre les inégalités, 
l’insécurité ou la protection de l’environnement. En tant que parties prenantes au débat 
public, elles ont la capacité de se mobiliser et de sensibiliser la population et les pouvoirs 
publics aux enjeux qu’elles défendent.  

                                                      
1 Acteur en Libye (sous réserve de l’accord de la Commission européenne) et/ou diaspora libyenne 
2 Acteurs provenant de Syrie et/ou diaspora syrienne  

http://www.safir-eu.com/
mailto:safireu@institutfrancais.com


  

 

Les 21 structures sélectionnées bénéficieront de sessions de consolidation et 
d’uniformisation de leurs méthodologies d’accompagnement et de leurs actions de plaidoyer. 
Elles accompagneront les jeunes bénéficiaires du projet Safir afin qu’ils puissent porter leurs 
revendications en faveur de la réalisation des ODD. Elles veilleront particulièrement à 
favoriser le dialogue avec les autorités des pays concernés. Elles pourront être conduites à 
former les autres structures partenaires du projet Safir (incubateurs et universités).  

Montant de la subvention attribuée : 22 000 euros  (qui doit représenter au maximum 90%  
du budget total proposé par la structure pour la mise en œuvre des activités) 

Durée de mise en œuvre des activités : septembre 2020 à avril 2023 (date de fin 
prévisionnelle)  

Pays de mise en œuvre des activités : Algérie, Égypte, Jordanie, Liban, Maroc, Palestine, 
Tunisie (et acteurs provenant de Libye et de Syrie présents dans les pays concernés)  

 

Informations sur l’appel à candidature 

21 organisations de la société civile seront sélectionnées, avec une représentation 
géographique entre les 7 pays de mise en oeuvre des activités.  

Appel à candidature ouvert du 19 mai au 26 juin 2020.  

Procédure de sélection :  

1. Formulaire en ligne 

2. Présélection  

3. Envoi des documents complémentaires pour vérification des pré-requis 

4. Lettre d’acceptation/refus 

5. Signature du contrat entre l’Institut français et le bénéficiaire 

 
Critères de sélection : 
 

● Capacités organisationnelles de la structure (présentation de la structure) / 25 points  

● Expérience de la structure dans des activités similaires à celles du présent appel / 25 

points  

● Expériences sur les thématiques du projet Safir (jeunesse/ citoyenneté active/ ODD) / 

25 points  

● Intérêt à rejoindre le projet Safir / 25 points  

● Les candidatures de structures hors capitale sont vivement encouragées. 

 
 
 



  

 

 
 

Pré-requis indispensables pour postuler 

 
● Existence juridique (au moins 1 année d’existence légale). 

● Capacités de gestion des subventions : la moyenne du coût annuel du projet ne devra 

pas excéder 70% du budget annuel du bénéficiaire.  

Ex : pour une organisation dont le budget annuel est égal à 100 000€, le montant total 

du projet ne devra pas excéder 70 000€ en moyenne par an soit un total de 210 000€ 

sur 36 mois. 

Les candidats pré-sélectionnés seront invités à transmettre : 
- leurs rapports financiers pour 2018 et 2019 

- un budget opérationnel de la structure pour 2020 

- un budget prévisionnel pour la mise en œuvre des activités : le soutien de 

l’Institut français (22000€) devra représenter au maximum 90% du budget 

prévisionnel de l’opération, avec un taux de cofinancement apporté par le 

bénéficiaire de minimum 10% 

● Modèle économique : le plan de financement de la structure expose des sources de 

financement suffisantes - outre la subvention - pour se consacrer aux activités à mettre 

en œuvre dans le cadre de Safir. 

● Expérience dans le domaine du présent appel. 

● Langues : maîtrise d’au moins deux des trois langues du projet : arabe obligatoire et 

maîtrise de l’anglais et/ou du français. 

● Les candidats ne doivent pas être inscrits sur les listes des mesures restrictives de 

l'Union européenne. 

 

Activités à mettre en œuvre 

 

Renforcement des compétences en plaidoyer des organisations de la société civile et mise 
en réseau lors de rencontres régionales : 

● Mise en réseau des structures sélectionnées :  

- Participation à 2 sessions régionales de renforcement de compétences  avec 

l’ensemble des bénéficiaires sélectionnés 

 

 

 



  

 

● Consolidation des méthodologies de travail et montée en compétences des 

structures sélectionnées: 

- Renforcement des compétences en plaidoyer des structures et uniformisation des 

méthodologies à mettre en œuvre pour les formations au plaidoyer des jeunes 

bénéficiaires 

- Formation en présentiel lors des deux rencontres régionales  

- Formation à distance  

Formation et mise en réseau des jeunes sélectionnés : 

● Formation des jeunes porteurs de projets par les structures sélectionnées :  

- Participation au processus de sélection des jeunes accompagnés (appel à 

candidatures, critères de sélections, sélection d’au moins 600 jeunes (au moins 300 en 

2021 et au moins 300 en 2023) 

- Organisation des ateliers de formation pour les jeunes porteurs de projets pendant 

une période de six mois (en 2021 et 2023) 

- Compte rendu final  

 
Les structures sélectionnées pourront être conduites à former au plaidoyer des incubateurs 
et universités sélectionnés par le projet Safir (en fonction des besoins éventuels exprimés). 
Ces formations seront ponctuelles, et répondront à une demande précise émise par le ou les 
structures partenaires de Safir.  
 
Accès à un soutien financier :  

● 22 000€ par structures sélectionnées, versés par l’Institut français, pour la mise en 

oeuvre des activités prévues. Ce soutien devra représenter au maximum 90% du 

budget total des activités proposées (les structures devant cofinancer au minimum 

10% du budget total). 

● Le coût total du projet ne pourra pas représenter plus de 70% du budget total de la 

structure sur les années 2018, 2019 et 2020.  

● Une convention de subvention sera signée entre le bénéficiaire et l’Institut français 

pour acter le versement du soutien financier.   

 
Calendrier donné à titre indicatif pour les deux premières années (2020-2021) 
 

 Début Fin  

Renforcement des compétences en 
plaidoyer des organisations de la société 
civile et mise en réseau lors de 
rencontres régionales 

Septembre 2020  Juin 2021 



  

 

Formation et mise en réseau des jeunes 
sélectionnés 

Janvier 2021 Juin 2021 

Les structures sélectionnées pourront 
être amenées à former au plaidoyer des 
incubateurs et universités sélectionnés 
par le projet Safir 

En fonction des besoins exprimés  

 
 

 

Partenaires Safir en charge de la supervision des activités à mettre en œuvre 
 
 
L’Institut français - Chef de file du projet Safir, l’Institut français est l’établissement public 
chargé des relations culturelles internationales.  Son action s’inscrit au croisement des 
secteurs artistiques, des échanges intellectuels, de l’innovation culturelle et sociale, et de la 
coopération linguistique. Il soutient à travers le monde la promotion de la langue française, la 
circulation des œuvres, des artistes et des idées et favorise ainsi une meilleure compréhension 
des enjeux culturels. 
 
Arab NGO Network for Development (ANND) – Réseau régional d’organisations de la société 
civile couvrant 12 pays arabes, 9 réseaux nationaux et 23 organisations membres, l’ANND 
soutient depuis 20 ans les actions de plaidoyer en faveur de réformes socio-économiques, 
liées aux objectifs de développement durable et fondées sur les droits humains. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet Safir s'engage à mettre en œuvre les mesures techniques et d'organisation appropriées 
pour protéger vos données à caractère personnel contre notamment l'altération, la diffusion ou 
l'accès non autorisé, et pour préserver leur totale confidentialité. 
 

 
 

 


